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Vedène, le 4 novembre 2010

Obiet : votre courrier du 25 octobre 2010
N/Réf. : DÊH/JCIJD n'10.55

Monsieur le Délégué Syndical Central,

Je fais suite à votre courrier du 25 octobre 2010 relatif aux agents de surveillance.

Comme vous le précisez, la négociation relative à la filière des agents de surveillance n'a pas abouti. Cette
négociation a é1é engagée par la sociéÎé afin de répondre à la nécessité d'adapter les organisalions de travail
exislantes aux besoins de la société et donc d'appréhender les impacts de ces évolutions sur les salariés
concernés.

Malgré l'échec de cette négociation, les évolutions des besoins de la sociélé demeurent et nous obligent à adapter
les organisations du travail en place.

J'ai pleinement conscience des points que vous soulevez et je peux vous assurer que ces adaptations se {eront en
conformité avec les dispositions légales, conventionnelles el contractuelles en vigueur.

Je vous précise que je reste à votre disposition pour aborder ce sujet si vous le jugez nécessaire.

Veuillez agréer, Monsieur le Délégué Syndical Central, l'expression de mes salutalions dislinguées.

Josiane COSTANTINO
Direclrice des Ressources Humaines
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